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7me annee. N° 9. Septembre 1899.

REVUE
HISTORIQUE VAUDOISE

L'AFFAIRE DE THIERRENS

\
(d'apres des documents inedits)

(Suite)

IV
Revenons maintenant ä l'aide de camp du general Menard

et suivons-le dans son voyage de Ferney-Voltaire ä Thierrens.

II partk du quartier general en chaise de poste le 25 jan-
vier au matin, escorte de deux hussards frangais. II etait

porteur du message suivant qu'il devait remettre au general
de Weiss :

Monsieur le general,
Par arrete du 8 nivose an VI, le Directoire executif de la

Republique frangaisc a declare aux gouvernements de Berne

et de Fribourg que le Pays de Vaud etant sous la protection
de la Republique frangaise, ces deux gouvernements repon-
dront personnellement de la sürete individuelle et des pro-
prietes des habitants du Pays de Vaud. Cependant, Monsieur

le General, au mepris de cet arrete et contre les traites,
les gouvernements de Berne et de Fribourg levent des

troupes, forcent les habitants ä s'armer et menacent le Pays

de Vaud qui a adresse ses reclamations au Directoire
executif de la Republique frangaise et demande sa mediation

• comme garante des traites ä l'effet d'etre reintegre dans ses



— 258 —

droits. Je vous somme done, Monsieur le General, au nom
de la Republique' frangaise et d'apres les ordres du Direc-
toire executif, de retirer sur-le-champ du Pays de Vaud les

troupes de Berne et de Fribourg et de laisser aux habitants
du Pays de Vaud le libre exercice de leurs droits, reclamations

et recours. Sinon, Monsieur le General, je me verrai

oblige de repousser la force par la force.

Quartier general de Fernex-Voltaire,
6 pluviose an VI (25 janvier),

(S.). Menard 1.

L'aide de camp Autier arriva ä Lausanne peu apres midi.
II y fut fort bien accueilli et dina au Lion d'Or en compa-
gnie de quelques deputes de l'Assemblee provisoire et de

plusieurs membres de la Commission de surveillance de

Lausanne ä. Quoi qu'il füt assez naturel que l'aide de camp
frangais, envoye officiel du general Menard tint ä passer par
Lausanne, centre du mouvement revolutionnaire, pour se

rendre ä Yverdon, quelques personnes non prevenues ne
tarderent pas ä trouver quelque chose d'extraordinaire dans

ce qu'elles virent et entendirent ce jour-lä. On pretendit en
effet que la route directe de Lausanne ä Yverdon n'etait pas
sure3 et Ton decida en consequence que le parlementaire
frangais passerait par Moudon, ce qui constituait un detour
assez considerable. Les patriotes pouvaient compter sur
cette ville, mais si Ton voulut uniquement etre prudent, il
faut avouer que Ton n'eut pas la main heureuse. L'Assemblee

provisoire chargea en outre deux de ses membres d'ac-

compagner l'aide de camp frangais : e'etaient Perdonnet, de

1 Amtliche Sammlung, etc., I, 170. Du debut de la Revolution sutssey
p. 63.

2 Journal du professeur Pickard, p. 32-33.
3 C'est du moins ainsi que les patriotes expliquerent ensuite pourquoi

on avait adopte cet itineraire qui parut immediatement un peu louche a
quelques personnes et meme a des membres de l'Assemblee provisoire»
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Vevey1 et Daniel-Albert de Trey, de Payerne, qui fut plus
tard membre du Grand Conseil helvetique2.

L'escorte du parlementaire fut aussi augmentee de deux

dragons vaudois dont les noms ne nous sont malheureuse-

ment pas parvenus. Deux autres cavaliers se joignirent ä la

colonne, soit en qualite de volontaires, soit sur l'invitation
d'autorites ou de comites non officiels. L'un d'eux etait
Charles de Bons, de Lausanne, frere de celui qui fut le

premier chef general des forces militaires levees par les auto-
rites provisoires de la Republique lemanique. L'autre etait un
jeune homme de Nyon, Louis Autier dont je n'ai malheu-

reusement pas retrouve la declaration relative ä l'evenement
de Thierrens8. Quel fut le rble joue par ces deux cavaliers f

pourquoi se joignirent-ils ä l'escorte? II est assez difficile de

le dire; en tout cas les faits prouverent qu'on ne pouvait

guere compter sur leur valeur pour defendre les personnes
qu'ils accompagneraient.4

Le Journal du professeur Pichard indique encore un
nomme Marcel, de Lausanne, comme ayant accompagne le

parlementaire franqais. Cela est fort possible, mais on ne le

trouve pas mentionne ailleurs5.
1 Son collegue de Trey Je qualifie irreverencieusement dans ses

Memoire* de « Vieux homme sans energie et sans tact ».
2 Pourquoi cette mission de deux membres de i'Assemblee provisoirer

Probablement pour tenir compagnie ä l'aide de camp, car il ne devait

pas rentrer dans le programme des autorites provisoires de faire appuyer
officiellement la sommation du general frangais.

3 Cette declaration fut faite devant le comite de Nyon le 5 fevrier.
Elle fut remise au general Menard avec les autres pieces relatives a

cette affaire et se trouve probablement aux archives de France. Une
copie fut, semble-t-il, deposee ä Moudon avec la procedure; elle s'est
sans doute £gar£e.

4 « 11 me paraissait que ces deux cavaliers etaient surnumeraires ; je
me sers de cette expression pour abreger », Memoire* de de Trey.

5 Journal du professeur /Hckard\ p. 34. Le « general » de Bons eut
un aide de camp de ce nom des le premier jour ou il posseda le com
mandement des contingents de patriotes.
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Les discussions et les preparatifs qui precederent le depart
de l'aide de camp avaient fait perdre du temps. Lorsque
Autier quitta Lausanne, l'heure etait dejä tardive et mau-
vaise pour un voyage de ce genre. La nuit etait arrivee en
effet et de Trey se livra, s'il faut Ten croire, ä diverses

reflexions qui n'etaient pas generalement ä l'avantage du

bon sens et de la franchise des Frangais et des boute-en-train
de la revolution.

« Autier, de Lausanne, allant ä Yverdon, ne devait pas

prendre la route de Moudon, dit-il dans ses Memoires; je
crus voir dans cette deviation quelque chose de mysterieux
et je le temoignai ä quelques-uns de mes collegues du

Comite; mais ce n'etait pas le cas de montrer de la crainte :

je ne lächai que quelques mots et bien legerement, ä

l'oreille h »

L'aide de camp frangais arriva ä Moudon tard dans la

soiree. Des ordres avaient ete donnes dans la journee pour
qu'il y trouvät prets les chevaux necessaires pour sa voiture
et son escorte. II n'etait done pas necessaire de s'arreter

longtemps dans cette ville ou tout le monde etait du reste

sur pied et dans l'animation la plus grande. La traversee que
l'on venait de faire des plateaux du Jorat pendant cette nuit
d'hiver, obligea cependant tous les voyageurs ä entrer dans

l'auberge principale pour se restaurer et se chauffer. Les
hommes de l'escorte viderent quelques bouteilles et verse-

rent maintes rasades aux hussards frangais qui se trouverent

1 De Trey ecrit encore ailleurs cette reflexion bien typique de la part
d'une personne qui avait assiste ä l'affaire de Thierrens : «Je dois dire ici
que tout m'avait deplu dans la mission fatale de l'aide de camp Autier#
Les Frangais cherchaient rogne (e'est un excellent mot du vocable suisse-
romand et surtout bien applicable au cas present) et facilement trouvk-
rent-ils matiere a rognasser. »
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dans un etat voisin de l'ivresse lorsqu'ils dürent se remettre
en route1.

L'aide de camp demanda que son escorte füt augmentee.
Un officier moudonnois charge de prendre les mesures mili-
taires provisoires, le brigadier Frossard, ce m£me Denis

Frossard qui avait ete avec une patrouille jusqu'ä Thierrens

pendant la nuit precedente, choisit dans ce but deux

dragons de Rusillon comme Autier le desirait2. Les soldats de

ce corps avaient la reputation d'etre tres grossiers dans leurs

paroles et de rechercher volontiers les disputes8. Le parle-
mentaire pensait done, semble-t-il, que la route qu'il devait

suivre n'etait pas completement sure. Pourquoi cette idee lui
vint-elle seulement ä son passage ä Moudon? Les patriotes
de l'endroit savaient-ils peut-etre ce qui avait ete decide ä

Thierrens pendant la matinee. Cela est fort possible. Pre-

voyait-on un incident ou voulait-on le provoquer? On ne

sait.

Denis Frossard ordonna done ä deux dragons d'accompa-

gner l'aide de camp.L'un etait JeanChenevard, de Corcelles-

1 « On fait boire les deux hussards, raconte de Trey, on les saoule. »

« Iis dtaient ivres ä ne pas pouvoir se tenir sur leurs betes », dit-il
ailleurs.

2 Leur chef officiel etait a cette epoque-la le major Rusillon, d'Yver-
don, ami du major Pillichody et comme lui chaud partisan du regime
politique bernois. II fit tout son possible pour procurer des defenseurs a

ce regime et on le retrouve dans plusieurs des intrigues politiques de

l'dpoque. On sait qu'il fut compromis dans la conspiration de Georges
Cadoudal, condamne ä mort, gräcid ensuite des supplications de sa
famille et resta emprisonne au chateau d'lf jusqu'a la chute de Napoleon.

II entra ensuite au service des Bourbons et obtint le grade de

gendral. Avant la revolution, il avait dejä ete officier dans le regiment
d'Ernst au service de France.

3 « Mes soupgons augmentent, dit de Trey; je crois voir le projetd'un
chamaillis. » « Rien ne m'inspirait, dit-il ailleurs, l'indignation et le
mepris comme les dragons dits de Rusillon, qui eroyaient dormer des

preuves de courage en s'enivrant, en jurant et en braillant. »
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le-Jorat, et l'autre Beat Briod, de Lucens. En realite, au

moment du danger, ils furent les seuls ä garder tout leur

sang-froid et ä chercher ä se rendre utiles. A ces deux homines

vint s'en joindre un troisieme lorsque la colonne avait

dejä quitte Moudon. C'etait un nomme Gabriel Faucherres,
officierde chasseurs. On ne sait par l'ordre de qui il se joignit
ä l'escorte et son röle, comme celui de Charles de Bons et
Louis Autier, fut tres enigmatique 1.

L'ordre dans lequel marchaient les differentes personnes
de l'escorte fut modifie de temps en temps au gre des sur-
numeraires. Le reste de la colonne etait echelonne de la

maniere suivante. En tete marchaient les deux hussards

frangais. Trente ä quarante pas en arriere venaient les deux

dragons Briod et Chenevard. Plus en arriere encore se trou-
vait la voiture contenant l'aide de camp Autier et les deux
membres de l'Assemblee provisoire, Perdonnet et de Trey.
Cette voiture etait escortee par les deux dragons envoyes
depuis Lausanne. Restaient les surnumeraires, de Bons,

Autier, Gabriel Faucherres et peut-etre Marcel.

Les gens de la patrouille de Thierrens qui se trouverent
plus ou moins en contact avec les hussards frangais, temoi-

gnerent tous que deux cavaliers vaudois appartenant au

corps des chasseurs avaient seuls parle avec eux. Iis prece-
daient les premiers de quelques pas et le brouillard etait si

epais sur les hauteurs du Jorat que les « patrouilleurs » virent
tres imparfaitement les hussards.

Les chasseurs s'annoncerent ä la patrouille de Thierrens

comme etant Lausannois. De Bons devait done etre l'un
d'eux2. L'epithete de Lausannois servant aussi ä designer le

1 Interrogatoire du dragon Chenevard.

2 De Trey a soin de le designer dans ses Mimoires comme £tant en
« habit militaire ». 11 n'a pas connu la presence de Faucherres.
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parti des patriotes, par opposition ä celui des Bernois, on

peut admettre que Gabriel Faucherres de Moudon etait

en tete de la colonne. Cela semble ressortir, au reste, des

details de l'enquete judiciaire. Le dragon Chenevard declara

en effet que Faucherres, apres avoir chevauche avec Briod

et lui, les avait devances.

V

II etait environ 9 1/2 heures du soir lorsque l'aide de

camp Autier arriva sur les hauteurs du Jorat, ä la lisiere des

grandes forets pres desquelles se trouve le village de Thierrens.

Une demi-heure auparavant, le juge Berzin, chef de la

garde, avait envoye une patrouille surveiller les environs de

la localite. Quatre hommes partirent en consequence, mon-
terent jusqu'au dessus du village, laisserent ensuite ä leur
droite la route de Moudon et se dirigerent, en marchant len-

tement sur la neige durcie, du cote du Signal, c'est-ä-dire
dans la direction de Neyruz. Le chef de cette patrouille etait
Jean-Pierre Favre, caporal; il etait accompagne de Jean

Berzin; de Samuel, fils de Jean-Daniel Genier et de Samuel,
fils de Balthazard Genier. Ce dernier n'etait age que de

19 ans.

Un epais brouillard masquait completement la vue, mais

depuis la position un peu elevee et libre du Signal, le moin-
dre bruit pouvait etre entendu dune assez grande distance

au milieu de la tranquillite d'une nuit d'hiver. Les quatre
hommes de la patrouille voulurent de lä, rejoindre la grande
route de Moudon a l'endroit qu'on appelle la Croix ä cause,
sans doute, d'une bifurcation de chemins et qui se trouve ä

environ trois cents metres du village.
Iis etaient ä quelques pas de la route lorsque les

premiers cavaliers de l'escorte de l'aide de camp frangais les
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apergurent et vinrent vivement ä eux suivis par les hussards

qui resterent cependant en dehors du groupe.
— Qui va la? demanderent les chasseurs vaudois.

— Des amis! repondirent les soldats de la patrouille.
— Quels amis?

— Des amis de Thierrens.

— Que faites-vous ici?

— Nous faisons une patrouille.
— Quelle patrouille est cela?

— Elle garde le village.

— Votre village est-il done en danger et est-il besoin

dune patrouille.
— Des personnes armees sont venues ä Thierrens la nuit

derniere; on a craint et on a organise une garde.
A ce moment, les deux chasseurs leverent tout ä coup

leurs sabres et se rapprocherent des hommes de Thierrens
de la maniere la plus menagante.

— De quel parti etes-vous? demanderent-ils; etes-vous

pour Berne ou pour nous?

— Et vous, qui etes-vous? repondirent les soldats de la

patrouille. Nous n'avons pas l'honneur de vous connaitre.

— Nous sommes de Lausanne! leur fut-il repondu.
Lä-dessus les deux chasseurs s'approcherent tout ä fait.

Les hommes de la patrouille prirent peur1. Jean-Pierre

Favre, Jean Berzin et le fils de Jean-Daniel Genier se sauve-

rent immediatement ä travers champs dans la direction du

village. Quant ä Samuel, fils de Balthazard Genier, le plus

jeune de tous, il rejoignit la route et se mit aussi ä courir du

cöte de Thierrens.

A ce moment, les chasseurs vaudois qui avait uniquement

joue le role d'agents provocateurs, se tournerent du cote
des soldats francais et leur crierent tres haut :

1 « Apres cela les deux cavaliers 011t fait jouer leurs sabres en l'air. »

Interrogatoire de Jean-Pierre Favre.
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— Hussards, avancez 1 /

Ces deux hommes obeirent aussitot et Samuel Genier qui
suivait la route fut, des le premier moment, serre de pres

par Fun d'eux.

Voici, du reste, comment il raconta lui-meme cette scene

tragique ä ses juges environ trois mois plus tard :

« En courant autant qu'il2 pouvait, un des cavaliers le

suivit environ deux cents pas sans pouvoir l'atteindre, qu'il
le rattrapa ä peu pres vers la premiere maison du village et
leva son sabre pour le frapper, le deposant ayant alors avec

son fusil pare le coup et continue ä courir; que quelques

pas en avant il fut atteint de nouveau par le meme cavalier

qui la lui donna un autre coup de sabre dont il porte encore
les marques 3, l'une entre la bouche et le menton, du cote

gauche et l'autre sur le nez, les plaies etant cicatrisees et

qu'il se trouva aussi meurtri au-dessus du bras droit oü son

habit fut coupe, qu'ensuite il avanga encore de quelques pas
et que se voyant encore atteint, il tira avec ses dents un

gant qu'il avait ä sa main droite, se sentit blesse, vit le

moment oü ce meme sabre allait le frapper de nouveau,
tourna son fusil en arriere et sans seulement se retourner lui-

meme, lächa son coup et courut toujours davantage en

avant. »

Quand, dans l'enquete, le President du Tribunal de Mou-
don demanda ä Genier ce que lui disait le cavalier qui l'avait
poursuivi et « s'il ne l'avait pas maltraite de mauvais propos
et de menaces », il repondit « qu'il lui disait : Matin! veux-
tu arreteri et que lui, deposant, ne repondait rien, ne faisant

que fuir.

1 « Hussards, avancez, ce sont des brigands s'il en faut croire le fils
de Jean-Daniel Genier.

2 Le greffier du Tribunalle fait parier ä la troisieme personne.
3 J'ai dejä fait remarquer que ce recit est de trois mois posttirieur &

l'evenement.
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Quoi qu'il en soit, le coup de feu du jeune Genier attei-

gnit le hussard frangais qui tomba ä terre en proferant ces

paroles :

— Ou diable sommes-nons venus x?

Samuel Genier arriva devant la maison de commune au

moment meme oil la garde se preparait ä en sortir apres
avoir entendu du bruit.

— Je suis Messel dit-il, au secours!j'ai lache mon coup de

fusil et j'en ai mis has un2.

Le juge Berzin sortit avec la garde et se dirigea rapide-
ment vers le haut du village. Au meme instant, la cloche

etait mise en branle et beaucoup de citoyens sortaient armes
de leurs maisons et suivaient le torrent.

C'est au-dessus de la localite, ä cote de la maison du
Metrai Favre que Berzin et ses hommes rencontrerent le

second hussard frangais, suivi bientot par le dragon Chene-

vard.

On comprend qu'ä ce moment, l'epouvante de la plupart
de ces citoyens füt ä son comble. L'incertitude dans laquelle
ils se trouvaient au sujet du nombre de leurs adversaires, de

leur but et m6me de leur qualite, etait de nature ä leur
donner les motifs les plus nombreux et les plus graves de

frayeur. Un homme etait dejä tombe: les autres voudraient
le venger et le village allait probablement etre sacrifie ä ce

desir.

Dans cette situation critique, le juge Berzin donna l'ordre
de faire feu, sans avoir pris le temps de reflechir et de

1 Verdeil, III, 259, note.

2 Paroles rapportees textuellement d'apres la deposition de Jean-Pierre
Brochon, la sentinelle, qui etait le mieux place pour comprendre ce que
disait Samuel Genier. Voir aussi l'interrogatoire de Jean-Philippe
Genier.
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mesurer la vraie etendue du danger h Une douzaine de coups
de feu furent tires ensuite de cet ordre. Le second hussard

tomba. Le dragon Chenevard s'avangant pour chercher ä

ramener le calme, fut atteint d'une balle qui lui entra dans

le bras au-dessus du poignet et alia sortir « vis-ä-vis du
coude ». Dans le meme temps, son cheval etait atteint de

deux coups de feu2.

L'instant d'apres, arriva enfin le dragon Briod. II connais-

sait le pays et ses habitants. II s'adressa ä eux en patois et
s'ecria en arrivant sur le lieu de la catastrophe :

— Au nom de Dieu, mes enfants, quefaites-vous Cessez;

nous ne sommes pas icipour vous faire du mal. Nous escor-

tons un adjudant frangais qui se rend a Yverdon aupres
du general de Weiss.

Le commandant Genier reconnut Briot et cria aussitot ä

ceux qui l'entouraient :

— Au nom de Dieu, cessez, ily a une meprise ici.
La fusillade etait terminee. Le dernier coup de feu fut

tire par Jean-Pierre Brochon au moment de 1'intervention de

Briod qui regut cependant deux balles ä la garde de son
sabre 3.

Le nombre des personnes qui assisterent ä la fin de cette

scene ne fut pas tres considerable. Plusieurs des

hommes du village qui etaient d'abord accourus, avaient juge

1 II lui fut demande dans l'enqu£te, «pourquoi, aprks le premier assas-

sinat, il avait donne l'ordre de continuer le feu ». II repondit « qu'il ne
s'en rappelait pas et que s'il avait donne cet ordre, c'etait ä la suite de

l'epouvante ou il se trouvait relativement a la position du village ou ils
se croyaient tous perdus. »

2 Interrogatoire du dragon Chenevard : « Au moment ou l'on venait
de coucher sur les carreaux les deux hussards, avangant pour faire
calmer, il a regu un coup de feu », etc.

3 Interrogatoire de Jean-Pierre Brochon, du dragon Briod et du
commandant Genier.
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prudent de se retirer ä l'ecart, pendant que d'autres, obeis-

sant au juge Berzin, continuaient ä faire feu. Quelques-uns

enfin, etaient rentres chez eux et ne reparurent que lorsque
le calme sembla de nouveau regner dans la localite h

En entendant les explications supplementaires du dragon
Briod, le juge Berzin et les autres personnes qui etaient res-
tees aupres de lui comprirent aussitot qu'il y avait eu un
malentendu. Tres desoles de tout cela, ils firent offrir ä l'aide
de camp frangais toutes leurs excuses et reparation immediate,

en l'invitant ä continuer tranquillement son voyage2.
Briod alia en consequence ä la recherche du representant du

general Menard pendant que les malheureux soldats de

Thierrens se retiraient ä la maison de commune ou ils trans-

porterent bientot les corps des hussards.

(A suivre.) Eng. Mottaz.

1 « II monta seuljusque vers la courtme du Metrai, que des lä ll s'est
recule et a saute le mur qu'il y a pres de la maison de ce dernier et s'est
alle refugier tout seul sur le cimetiere. » Interrog. de Fr8 Genier. — «II
est all6 jusque sur le mur du Metrai ou la frayeur l'ayant saisi, ll est
retourn6 chez lui rejoindre sa femme et ses enfants. » Interrog. de Jaques
Foretier, — «II est monte jusque devant la maison du Metrai, ou ll s'est
cache, ayant entendu dire qu'il y avait des blesses. » Interrog. de Jean-
Balthazard Genier.

2 « Qu'ensuite le commandant (Berzin) le cbargea de se rendre aupres
de l'adjudant (Autier) pour l'inviter ä continuer sa route et a recevoir
une parade d'honneur qu'ils voulaient lui faire. Qu'etant retourne effec-
tivement en arriere... ll lui fit la proposition dont il £tait charge, ce qu'il
ne voulut accepter, s'etant determine a rebrousser jusqu'ä Moudon. » —
Interrog. du dragon Briod.
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